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Cat�gorie C
��cchheelloonn sspp��cciiaall ppoouurr llaa ccaatt��ggoorriiee CC hhoorrss ffiillii��rree tteecchhnniiqquuee
Un projet de d�cret ayant re�u un avis favorable du CSFPT le 21 d�cembre 2011, a pour objet d'ouvrir aux fonctionnaires 
territoriaux de cat�gorie C class�s en �chelle 6, autres que ceux de la fili�re technique, la possibilit� d'acc�der � 
l'�chelon sp�cial dot� de l'indice brut 499.

Toutefois, � la diff�rence des agents de la fili�re technique, cet �chelon ne pourra pas �tre atteint de mani�re lin�aire 
mais pr�sentera toutes les caract�ristiques d'un avancement de grade.
En effet, il ne sera accessible qu'aux agents ayant au moins 3 ans d'anciennet� dans le 7�me �chelon de l'�chelle 6 
qu'apr�s avis de la CAP, le nombre de promotions devant respecter le ratio d'avancement pr�alablement d�termin� par 
l'organe d�lib�rant.
Il va sans dire que notre collectivit� ayant adopt� un ratio de 100% d'avancement de grade d�s l'instant que les 
conditions requises sont remplies, tous les agents attributaires devraient donc pouvoir y acc�der ! 
Ce sera en tout �tat de cause le sens de notre d�marche d�s sa parution au Journal Officiel !

Pour plus d’infos : 05.81.91.77.33 ou http://www.fo-cugt.fr

Revalorisation 
des Grilles Indiciaires 

Paru au Journal Officiel, le d�cret n� 2012-37 fixe � 
compter du 1er janvier 2012 le minimum de traitement � 
l’indice major� 302 correspondant � l’indice brut 244.
Cela repr�sente d�sormais une r�mun�ration 
mensuelle brute de 1398,35 €.
Le d�cret attribue �galement des points d’indice major�* :
 7 points de l’indice brut 244 � l’indice brut 309 ;
 6 points � l’indice brut 310 ;
 5 points aux indices bruts 311 et 312 ;
 4 points � l’indice brut 313 ;
 3 points de l’indice brut 314 � l’indice brut 316 ;
 2 points de l’indice brut 317 � l’indice brut 319 ;
 1 point � l’indice brut 320.

La revalorisation � hauteur du SMIC est pleinement r�alis�e 
dans la fonction publique par la combinaison de ces 
dispositions et de celles du d�cret n� 91-769 du 2 ao�t 
1991 instituant une indemnit� diff�rentielle.
Pour consulter les nouvelles grilles : http://www.fo-cugt.fr
* Source Conseil des Ministres 11 janvier 2012.

AAtteelliieerrss MMOONNLLOONNGG
NN..BB..II

Si � l'�vidence le sujet m�rite que l'on prenne le 
temps de s'y attarder, afin de clarifier une fois pour 
toute ses modalit�s d'application, il convient de 
reconna�tre que la question tra�ne un peu en 
longueur !

Commenc�es d�but 2011, ce ne sera au mieux qu'en 
milieu d'ann�e 2012 que les agents attributaires 
verront appara�tre sa mention sur leur bulletin de 
salaire !
Il est donc tout � fait compr�hensible que face � ces 
lenteurs certains aient commenc� � trouver le temps 
un tantinet trop long !
C'est certainement ce que le personnel technique des 
ateliers de MONLONG a d� penser puisqu'il a engag� un 
mouvement de gr�ve, � l’initiative des d�l�gu�s 
FO- CUGT, d�s le 2 janvier 2012 pour demander 
l'attribution de la NBI au titre de fonctions 
polyvalentes exerc�es en ''Zones � risques'' !

Apr�s deux jours d’actions, suivis par la quasi totalit� du 
personnel, une premi�re r�union de n�gociation s'est 
tenue le 5 janvier 2012 en la pr�sence de la 
Conseill�re D�l�gu�e au personnel.
Outre le diff�rend sur la N.B.I, auquel 
l'administration s'est engag�e � apporter une 
r�ponse au plus tard avant le 15 f�vrier 2012, 
cette r�union a permis aux agents d'�voquer des 
probl�mes annexes.
Le mouvement de gr�ve a �t� suspendu dans 
l'attente de la r�ponse de l'administration.

Don de Sang
Prochaines dates :
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PPrrootteeccttiioonn SSoocciiaallee CCoommppllÄÄmmeennttaaiirree
Force Ouvri�re CUGT favorable � la labellisation !
Pour aider leurs agents � se couvrir par une protection sociale compl�mentaire, les 
employeurs territoriaux ont d�sormais le choix entre deux solutions :

 Aider les agents qui auront souscrit un contrat ou adh�r� � une mutuelle 
ou � une institution de pr�voyance dont le caract�re solidaire aura �t� 
pr�alablement v�rifi� au niveau national, dans le cadre d'une proc�dure 
sp�cifique dite de labellisation.
La liste des contrats et rÄglements labellisÅs sera accessible sur 
le site internet du ministÄre chargÅ des collectivitÅs territoriales.

Conclure une convention de participation avec une 
mutuelle ou une institution de pr�voyance comme c’est le 
cas dans notre collectivit�.

Quelle que soit la formule choisie, les contrats et r�glements devront, 
pour �tre �ligibles � la participation des collectivit�s, respecter certains 
principes de solidarit� :

Concernant les contrats et r�glements du risque � sant� �, sont 
notamment fix�s :

o Un �cart de cotisation maximum de 1 � 3 entre la 
cotisation la moins ch�re et la plus ch�re, 

o L'absence d'�ge maximal d'adh�sion, 
o L'absence de questionnaire m�dical, 
o Le b�n�fice pour les retrait�s des m�mes garanties 

que celles des agents. 
Le contrat ou le r�glement doit par ailleurs satisfaire aux crit�res du 
contrat � responsable � au sens du code de la s�curit� sociale. 
Des frais minimum doivent �tre couverts notamment en 
mati�re d'hospitalisation et les familles de plus de trois enfants 
b�n�ficient d'un avantage tarifaire.

Concernant les contrats et r�glements du risque � pr�voyance �, ils 
doivent comporter au minimum la couverture du risque � incapacit� � 
demi-traitement en cas de maladie, la plus usit�e. 
Par ailleurs, les conventions de participation devront satisfaire � des 
crit�res de solidarit� interg�n�rationnelle, elles ne peuvent 
donc pr�voir un �ge maximal pour l'adh�sion ou un 
questionnaire m�dical !

Remarques : La labellisation n�cessite un temps d’installation : 5 
mois au plus pour l’�tablissement de la liste des prestataires habilit�s 
� d�livrer les labels et 4 mois suppl�mentaires au plus, pour la 
publication de la premi�re liste des prestataires habilit�s, soit 9 mois 
maximum !
Quelle que soit la proc�dure choisie par la collectivit�, labellisation ou 
convention de participation, la mise en œuvre effective de la 
participation des collectivit�s territoriales prendra effet � la 
m�me date, c’est-�-dire � compter de la publication de la liste des 
contrats et r�glements labellis�s, soit dans 9 mois maximum !

RR��ff��rreenncceess ::

D�cret n� 2011-1474 du 8 novembre 2011. 
Arr�t� du 8 novembre 2011 relatif aux majorations de 

cotisations pr�vues par le d�cret n� 2011-1474 du 8 novembre 
2011 relatif � la participation des collectivit�s territoriales et de 
leurs �tablissements publics au financement de la protection sociale 
compl�mentaire de leurs agents ;

Arr�t� du 8 novembre 2011 relatif � la composition du dossier de demande d’habilitation des prestataires habilit�s � 
d�livrer les labels pour les contrats et r�glements ouvrant droit � participation � la protection sociale compl�mentaire 
des agents de la fonction publique territoriale ;

Arr�t� du 8 novembre 2011 relatif aux crit�res de choix des collectivit�s territoriales et des �tablissements publics en 
relevant dans le cas d’une convention de participation ;

Arr�t� du 8 novembre 2011 relatif � l’avis d’appel public � la concurrence publi� au Journal officiel de l’Union 
europ�enne pour le choix des organismes en cas de convention de participation

FO-CUGT - Le dossier du mois.

RR��ggiimmee IInnddeemmnniittaaiirree
TTeecchhnniicciieenn TTeerrrriittoorriiaall -- 11eerr NNiivveeaauu

A sa demande, le syndicat FO de la CUGT a 
�t� re�u le mercredi 11 janvier 2012 par le 

Directeur des Ressources Humaines
accompagn� de 2 collaborateurs.

L'objet de cette r�union de travail �tait le 
R�gime Indemnitaire du 1er niveau du 

cadre d’emplois des Techniciens 
Territoriaux.

Comme vous le savez certainement, la 
r�forme de 2011 de ce cadre d'emplois, avec 

l'int�gration des Contr�leurs de Travaux
dans le cadre d’emplois des Techniciens 

Territoriaux,
a eu pour effet de plafonner, selon 

l'Administration, le r�gime indemnitaire du 
premier grade � 4867,20 € alors que le 

protocole d'accord sur 
l'harmonisation des R�gimes Indemnitaires en 

vigueur � la CUGT pr�voyait, avant  cette
r�forme, un montant plancher de 6000 €.

Lors de cette r�union, nous avons fait une 
proposition � l'Administration qui 

permettrait, selon nous, d'atteindre le 
montant initialement pr�vu en proposant 
la mise en place de la P.T.E.T.E dite "prime 

technique de l'entretien des travaux 
et de l'exploitation".

Si, comme il nous en a �t� fait la remarque,
les modalit�s d’attribution de cette prime sont  

clairement d�limit�es, sa mise en place
offrirait malgr� tout si ce n’est � tous, tout au 
moins � bon nombre d’agents concern�s, 

la possibilit� d'atteindre l�galement les 
montants de MRA pr�c�demment valid�s.

Nous vous informerons d�s que nous 
aurons de plus amples informations,
l'Administration souhaitant pour l’instant  
se donner un d�lai de r�flexion avant de 

communiquer sa r�ponse.

Pour plus d’infos :
05.81.91.77.33

http://www.fo-cugt.fr

http://www.fo

